
  

Vous souhaitez avoir une étude  
personnalisée, contactez-nous par mail 

contact@centrepluri.fr

Les + de l’outil

Qui sommes-nous ?

Fini la saisie d’écritures : vos opérations bancaires sont 
téléchargées automatiquement. Un gain de temps assuré !

Passez de la comptabilité à la liasse fiscale sans la saisir

Un logiciel 100% conforme aux exigences de 
l’administration fiscale

Vous avez déjà un logiciel métier ? Macompta.fr  
s’adaptera parfaitement à votre outil et viendra compléter 
votre système d’informations

Sécurité : vos données confidentielles sont sécurisées et 
stockées en France

En micro-BNC, que vous apporte Macompta.fr ?

Recettes : tenue du livre-journal (obligatoire en micro-BNC)

Dépenses : suivi rigoureux du montant de vos dépenses 
que vous pourrez comparer au forfait de 34% pratiqué en 
micro-BNC

Le CPG est une association agréée par le 
Ministère de l’Économie et des Finances
Notre vocation est d’accompagner tous 
les professionnels libéraux en matière de 
comptabilité, fiscalité et de gestion
Une équipe compétente et pluridisciplinaire  
à votre écoute

+ Accompagnement personnalisé pour la reprise 
de la comptabilité par vos soins et la formation sur 
l’outil (durée de la prestation 1h30).

* Réduction pour frais de comptabilité pour les professionnels adhérents au CPG : 
si vous avez opté pour le régime de la déclaration contrôlée et que vos recettes 
restent en-deçà du régime micro-BNC (77.700 € HT par an pour les années 2023 à 
2025), la dépense sera réduite avec la réduction d’impôt pour frais de comptabilité 
et d’adhésion à une association agréée (CGI, article 199 quater B).

25€ TTC / mois  
Soit 8€ TTC / mois après  

réduction d’impôt*

30€ TTC / mois  
Soit 10€ TTC / mois après  

réduction d’impôt*

14€ TTC / mois 

Offre comptabilité

Offre micro-BNC

Offre comptabilité  
& gestion

TROIS OFFRES

Solution comptable
Application notes de frais
Gestion des immobilisations
Liasse fiscale
Déclaration de TVA

Logiciel de facturation
Solution comptable
Application notes de frais
Gestion des immobilisations
Liasse fiscale
Déclaration de TVA

Logiciel de facturation
Solution comptable
Application notes de frais
Déclaration de TVA

Depuis plus de 40 ans nous accompagnons les 
professionnels libéraux dans la gestion de leur activité.  

Connaissant bien vos besoins, nous vous proposons  
une solution comptable spécifiquement adaptée au 
cabinet libéral, avec notre partenaire Macompta.fr.

En adoptant cette solution, vous disposez :

d’un outil fiable pour tenir votre comptabilité
d’une assistance logicielle auprès de notre équipe
d’un partenariat EDI agréé par l’administration fiscale

Découvrez la solution macompta.fr

NOTRE SOLUTION
COMPTA

Vous êtes à la recherche d’un outil pour tenir 
votre comptabilité et gérer votre activité BNC ?



                        L’équipe du CPG  
                      vous remercie  
                 pour votre confiance et demeure 
à votre disposition au 03 88 45 60 29 
ou par mail contact@centrepluri.fr 
pour toutes questions.

      VOUS ÊTES                 
           INTÉRESSÉ ?  
              Contactez-nous !

 Centre Pluridisciplinaire de Gestion - Association agréée par la DGFiP n°203670 
11 avenue de la Forêt-Noire, CS 30032, 67084 STRASBOURG CEDEX

L’équipe du CPG vous accueille 

du lundi au jeudi 
de 8h30 à 12h et 14h à 17h 

le vendredi 
de 8h30 à 12h

Pour en savoir plus  
rendez-vous sur notre site 

www.centrepluri.fr 


